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Préambule :

La composition typique du gaz produit par des LET est la suivante :

Méthane
CH4
40-60 %

Dioxyde de carbone
CO2
35-45 %

Oxygène
O2
1-2 %

Azote
N2
2- 4 %

Autres

< 0.5 %

Toutefois, la combustion de ce gaz dans les foyers de chaudières se fait en toute quiétude. […] La combustion dans des chaudières […] pour détruire presque complètement la totalité des contaminants et odeurs nauséabondes.

Typiquement, nous retrouvons majoritairement à la sortie des cheminée du CO2, N2, O2 […] Les quantités émises de ces contaminants sont aisément en deçà de ce qui est permis dans la réglementation provinciale sur la qualité de l’atmosphère.
Questions :

1.1
Si le biogaz est brûlé tel quel, veuillez fournir le détail des émissions atmosphériques en kg par gigajoule d’input à la chaudière pour le biogaz seulement.
1.2
Veuillez indiquer si les composés « autres » seront brûlés ou extraits en tout ou en partie, avant la combustion.

1.3
Veuillez fournir une estimation des concentrations en µ/m3 de tous les contaminants à la sortie de la cheminée et la comparer aux normes en vigueur.

Réponses :

1.1

La fraction de CO2 contenue dans le biogaz varie typiquement dans une échelle de 35 à 45 %. Avec un pouvoir calorifique moyen de 500 BTU/pi3, la fraction de CO2  contenu dans le biogaz équivaut alors de 35 à 45 kg/GJ. Puisque cette fraction de CO2 provient de la décomposition de matières organiques dérivées de biomasse, elle ne doit pas être comptabilisé dans les GES, selon l’Intergovernmental Panel on Climate Change (IPCC), comme émission nette (voir http://www.ipcc-nggip.iges.or.jp/public/gl/guidelin/ch6ref1.pdf section 6.1 Waste Chapitre 6 section 6.1 Overview page 6.1, 4e paragraphe).

En ce qui a trait aux émissions de CO2 dues à la combustion de la fraction de méthane contenue dans le biogaz, 50 kg/GJ de CO2 sont émis à l’atmosphère et cette quantité est la même, que ce soit du biogaz ou du gaz naturel de source traditionnelle.
La combustion du méthane génère de la vapeur d'eau à un taux de 41 kg/GJ. Les oxydes d'azote seront de l'ordre de 0,072 à 0,080 kg/GJ. Les émissions de matières particulaires représenteront entre 0,025 à 0,030 kg/GJ.
1.2
Un filtre permettra de capter les particules de plus de 10 microns. Un système de réfrigération condensera l’eau et le biogaz aura un point de rosée de -10 0C. Par ailleurs, les informations obtenues par le client nous indiquent que tous les composés organiques seront brûlés à haute température dans le foyer de la chaudière et cela avec un temps de résidence suffisamment long pour ne produire à toute fin pratique que du CO2. De plus, le brûleur sera de type bas NOx.
1.3
Émissions atmosphériques*, à la sortie de la cheminée, réglementées au Québec :



	
	Règlement sur la qualité de l’atmosphère, Q-2, r.20
	Émissions anticipées à la cheminée chez le client **

	Émissions de matières particulaires
	>15 MW : 45 mg/MJ
	25 à 30 mg/MJ

	Émissions d’oxydes d’azote
	De 15 à 70 MW : 150 ppm base sèche corrigé à 3 % O2,
(80 g/GJ)


	130 à 150 ppm  base sèche corrigé à 3 % O2,
(72 à 80 g/GJ)


* Selon les unités du Règlement sur la qualité de l’atmosphère, Q-2, r.20 en vigueur actuellement.



** Selon les données obtenues par SCGM.
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